
MIN de Marseille - Site des Arnavaux
service-clients@min-mmm.fr

tél. 04 91 10 11 96

marche-marseille-mediterranee.fr

NOUVELLES MODALITÉS D’ACCÈS 

À PARTIR DU 30 JUIN 2025

Dans le cadre du renforcement de la sécurité du site,  
de nouvelles règles d’accès seront mises en œuvre  

au MIN Marché Marseille Méditerranée 
  à partir du lundi 30 juin 2025.

Ces mesures visent à garantir un meilleur contrôle  
des flux, à prévenir les intrusions et à protéger l’ensemble 

des professionnels qui font vivre le Marché au quotidien.

TOUS LES USAGERS SONT CONCERNÉS 

Selon votre statut (acheteur, salarié, transporteur,  
visiteur, etc.), les modalités d’accès évoluent.

Nous vous invitons à prendre connaissance dès maintenant 
des conditions applicables à votre situation.



Les usagers acheteurs  
désirant se rendre sur le site mais n’ayant 
pas de carte d’accès valide devront 
présenter à l’agent une pièce d’identité 
valide et un Kbis récent.

Les transporteurs  
devront présenter un BL indiquant 
un destinataire présent sur le MIN  
Marché Marseille Méditerranée,  
ainsi qu’une pièce d’identité.

Les visiteurs  
seront signalés par mail  
par les entreprises demandeuses.  
Une pièce d’identité sera demandée.

SELON VOTRE STATUT

LES MODALITÉS D’ACCÈS

 ÉVOLUENT



Création ou remise en service
des comptes abonnés 

Il est recommandé aux usagers habituels  
de se rendre dans les meilleurs délais à la caisse  
du MIN Marché Marseille Méditerranée 
avec les pièces suivantes :

• Justificatif d’identité  
(permis de conduire, carte nationale 
 d’identité, passeport)

• Justification de l’activité Kbis

• Carte grise de chaque véhicule

• Une attestation d’emploi  
pour les salariés

Un badge vous sera remis et votre véhicule sera enregistré. 

Vous pourrez également recharger votre compte de 
passages. Les usagers possédant un badge pourront accéder 
au MIN Marché Marseille Méditerranée en se présentant  
aux voies réservées aux abonnés.



Pour entrer au Marché des Arnavaux

• Voies A et B pour les usagers non abonnés
• Voies C, D, E pour les acheteurs abonnés
• Voie F pour les entreprises du MIN et les transporteurs

Pour sortir du Marché des Arnavaux

• Voie G pour les VUL et les VL au ticket ou abonnés
• Voie H pour les PL, VUL et VL au ticket ou abonnés
• Voie I pour les PL abonnés
• Voie J pour les VL et les VUL abonnés

Je suis producteur
• Entrée à partir de 1h30 par la porte SUD
• Déballage des marchandises à partir de 2h
• Vente aux clients à partir de 3h (4h le samedi)

Je travaille dans une entreprise du MIN
• Entrée sur le MIN 24h/24 7j/7
• Vente des marchandises à partir de 3h  
(4h le samedi)

Je suis transporteur/logisticien
• Entrée sur le MIN 24h/24 7j/7

Je suis acheteur
• Entrée sur le MIN à partir de 3h (4h le samedi)


